Les conseillers municipaux de la liste Mirande pour Toutes et Tous
Contact : Pierre WIART  Laymoure 32 300 MIRANDE tél : 05 62 66 80 77

Au nom   des conseillers municipaux de la liste Mirande pour toutes et tous, intervention de Pierre WIART au cours du conseil municipal du 27 septembre 2011 sur les points à l’ordre du jour : 
- Annulation de la délibération du conseil municipal du 4 juillet 2011 convention 2012-2014 entre la commune de Mirande et l’association Festival Country
- Bail et sous location 

- Avenant à la convention de 2007

Au dernier conseil municipal du 4 juillet 2011 nous avions souligné (voir notre intervention au cours de ce conseil) :
qu’il  est indéniable que le Festival Country participe au développement économique et du rayonnement de la ville de Mirande. 
que pour cette belle réussite, un travail très important des bénévoles, des salarié-es de l’association et des agents de la commune est effectué chaque année.

que depuis  bientôt 20 ans, les Mirandais à travers la municipalité et les aides importantes apportées ont participé à la réalisation de ce festival 
que cela représentait plus d’1 million d’euros de valorisation des aides diverses de la commune sur les 10 dernières années au festival.

que nous considérions la commune de MIRANDE comme un véritable partenaire du festival country.

Nous avions souligné que le changement de site du festival prévu  en 2012 et désormais en 2013  suite au récent courrier du Président de l’association COUNTRY n’était pas sans conséquence car nous passions  du Festival sur un  domaine public a un domaine privé.
Pour aborder ce dossier dans les meilleures  dispositions,  nous avions demandé à avoir tous les éléments du dossier en notre possession.

Présentation a été faite dans les diverses instances (commissions et conseil municipal) des demandes chiffrées et des conséquences.  

Nous demandions quelles seraient les conséquences en 2012 sur les travaux et coûts pour la ville suite aux 3843 heures (évaluées) d’agents nécessaire à l’installation du festival 2012 désormais 2013. Ce sera donc l’équivalent de 25 mois agents soit 4 agents temps complet pendant 6 mois). 
Nous demandions  quels étaient les sociétés et qui étaient et sont les  propriétaires et investisseurs, actionnaires des sociétés du site sur lequel la ville et à travers elle les Mirandais-es, devrait aller porter son aide et valoriser des terrains privés.
Vous aviez annoncé M le Maire  que réglementairement pour pouvoir effectuer des travaux sur un site privé il nous faudrait louer une partie du Sun Stadium.
A la lecture du Bail, il s’avère désormais que c’est l’ensemble du site que nous nous apprêtons à louer

Au delà des retombées économiques indéniables, nous pensons que les contreparties en faveur de l’administration communale et des Mirandais-es décrites dans  la convention d’objectifs  (2007-2008-2009 puis par tacite reconduction 2010-2011 et donc pour 2012) sont insuffisantes. Cela, au regard des très nombreuses aides apportées par la commune dont la mise à disposition gratuite d’une partie des rues de notre commune.
Nous proposons toujours comme lors du conseil du 4 juillet 2011 qu’au plus vite, un travail soit effectué entre la municipalité, la SAS Country Park Solar et l’association Festival Country pour que nous rapprochions nos différents avis et propositions, au bénéfice des Mirandais-es.

A travers cette concertation, notre partenariat doit déboucher sur de véritables contreparties !

Par ailleurs, toujours lors du conseil du 4 juillet 2011, nous déplorions les courriers du Président de l’Association Country qui  jettent le discrédit sur les élu-es de la république que nous sommes (majorité et opposition), et qui depuis des années apportent leur soutien aux diverses manifestations organisées par cette Association. 
Nous avions demandé le report de toutes décisions en attendant l’expertise de l’avocat, il était urgent d’attendre.
Les faits sont têtu M le Maire, et ils nous ont donné raison

Puisqu’aujourd’hui vous vous voyez contraint de retirer la convention tri annuelle 2012-2014 passer au conseil municipal le 4 juillet 2011 pour cause de non faisabilité du 20ème anniversaire en  2012 sur le nouveau Site du park Stadium. Ceci, suite aux explications fournies par courrier tout dernièrement par l’association. Cependant, nous sommes d’accord sur un point, la non faisabilité sur le nouveau Park Stadium en 2012 n’est pas du fait de la commune. Nous voterons d’ailleurs pour le retrait de cette délibération du 4 juillet 2011. 
Ceci dit, sur le fond, des questions restent toujours sans réponses

Quels sont les investisseurs, actionnaires et bénéficiaires de la SAS Country Park Solar,  propriétaire des terrains et de la SAS gestionnaire de l’électricité produite sur ce site.
Nous pensons que vous les connaissez et nous pensons que les  conseillers municipaux doivent pouvoir avoir ces informations.
Il est de notre devoir de Conseillers d’en savoir plus pour passer un bail et valoriser des terrains privés !
Enfin, nous pensons que  ce bail de location passé entre la SAS COUNTRY PARK SOLAR et la commune devrait l’être à titre gratuit ou pour l’euro symbolique, car ce bail porte beaucoup de contraintes et de responsabilités  à notre commune !

Pour toutes ces raisons, contreparties insuffisantes, manque de concertation, zones d’ombres, dossier ficelé ….

Nous voterons, non pas contre le festival Country Music de Mirande, mais contre ce  contrat de bail,  ce contrat de sous  location et cet avenant à la convention 2007 !
Oui, les contreparties pour les Mirandais-es sont insuffisantes !
Nous demandons  toujours à rencontrer les représentants de l’association et de la SAS Country Park SOLAR propriétaire des terrains. Cela, afin d’un  partenariat pluriannuel solide et pérenne  entre notre Commune et l’Association pour le rayonnement de Mirande, le bien être des  Mirandais et le développement économique de notre commune.
